
, 

Projet Educatif Territorial - Plan Mercredi 

de TRIGNAC 

Convention fixant l'engagement pour trois ans des partenaires 

Vu le code de l'éducation, notamment les articles L.551-1 er 0.521-13 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles R.227-1, R.227-16 et R.227-20; 

Vu le décret n"2016-1051 du 1 août 2016 relatif au projet éducatif territorial et portant expérimentation 
relative à l'encadrement des enfants scolarisés bénéficiant d'activités périscolaires dans ce cadre; 

Vu le décret n°2017 -1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l'organisation de la semaine scolaire 
dans les écoles maternelles et élémentaires publiques ; 

Vu le décret n°2018-647 du 23 juillet 2018 modifiant les définitions et règles applicables aux accueils de 
loisirs; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunes.se, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 
civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre; 

Vu le protocole du 29 décembre 2020 entre le préfet de la Loire-Atlantique et le recteur de la région 
académique Pays de la Loire pour l'articulation de leurs compétences dans la mise en œuvre des missions 
de l'État dans les champs des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire, de l'engagement civique et 
de la vie associative, qui prévoit que le DASEN est le seul signataire des conventions PEOT/Plans mercredi, 
d'une part par délégation du recteur, d'autre part par dé.légation du préfet 

Entre 

Le préfet de la Région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique 
L'inspecteur d'académie, directeur académique 

des Services de l'Éducation Nationale de la Loire-Atlantique, 
La directrice de la Caisse d'Allocations Familiales de Loire-Atlantique 

Et 

le maire de la commune de Trignac 

Article 1 : Objet : 

Cette convention officialise lo validation por les institutions partenaires du projet éducatif 
territorial et Pion Mercredi déposé por la commune de Trignac 

Article 2 : La définition du projet éducatif de territoire : 

Le public visé por le Projet Éducatif Territorial concerne nécessairement les enfants 
scolarisés dons le primaire et peut être élargi aux enfants scolarisés dons le second degré. 
Le public est précisé dons le PEDT. 

Le projet permet l 'aménagement des différents temps de l'enfant, principalement le 
périscolaire et si possible extroscoloire. L'orticulotion avec les projets des écoles voire des 
collèges sur le territoire est à rechercher. Les temps ciblés sont précisés dons le PEDT. 

Les actions proposées doivent permettre d'atteindre les objectifs éducatifs précisés dons 
le PEDT. Le projet comprend notamment les modalités selon lesquelles tes activités sont 
organisées. 

Acte publié et certifié exécutoire








